[image: ]


Contrat de stage

Entre 
	[ Nom et adresse ]
	(Entreprise /Employeur)

	et
	

	[ Nom et adresse ]
	(Stagiaire)


est convenu dans le contrat de stage suivant:

1 Domaine d’activité et objectif
[bookmark: _Hlk122421054]Le∙la stagiaire est initié∙e aux compétences de base de la profession conformément au guide des stages de l’Association pour la formation professionnelle initiale en optique AFPO pour les titulaires d’une maturité gymnasiale ou d’une maturité professionnelle d’une autre profession de septembre 2012 (actuellement en révision). 
Le stage d’au moins un an constitue la condition préalable aux études ultérieures à la Haute École d’ingénierie à Olten (Institut d’optométrie). 

2. Début et durée
Le∙la stagiaire débute son stage le [ date ]. 
Il est conclu pour une durée déterminée et prend fin, sans préavis particulier, le [ date ].

3. Durée de travail
La durée hebdomadaire de travail est de [ nombre ] heures. Il s'effectue comme suit:
	Jour
	Temps
	Jour
	Temps

	Lundi
	xx:xx h à xx:xx h
	Mardi
	xx:xx h à xx:xx h

	Mercredi
	xx:xx h à xx:xx h
	Jeudi
	xx:xx h à xx:xx h

	Vendredi
	xx:xx h à xx:xx h
	Samedi
	xx:xx h à xx:xx h


En principe, le temps de travail correspond aux usages de l’entreprise.  

4. Période d’essai et fin
La période d’essai est de deux semaines. Pendant celle-ci, le contrat de travail peut se résilier sans formalité et sans préavis. Si le∙la stagiaire est empêché.e de travailler pour cause de maladie, d’accident ou d’accomplissement d’une obligation légale non assumée volontairement, la période d’essai est prolongée de la durée de ces absences.
Après la période d’essai, le contrat de travail peut se résilier avec un préavis de deux semaines, respectivement à la fin d’un mois. La résiliation doit se faire par écrit.

5. Salaire
Le∙la stagiaire reçoit un salaire brut de CHF 1 200,00 par mois. De ce montant sont déduites les cotisations aux assurances sociales prescrites par la loi.
Le salaire est versé au stagiaire/à la stagiaire sans numéraire, au plus tard à la fin du mois, sur son compte bancaire ou son compte de chèque postal.

6. Cours interentreprises
Le∙la stagiaire suit les blocs de cours de 3 ou 4 jours des cours interentreprises au Centre de Cours pour l’Optique à Lausanne, conformément à l’annexe du guide des stages. Les frais de cours (2023: CHF 250,00 par jour de CI) sont pris en charge par l’employeur. Tous les frais occasionnés tels que les frais de déplacement, les repas, etc. sont à la charge du/de la stagiaire. Il n’y a pas de déduction de salaire pour les heures de travail perdues.

7. Vacances
Le∙la stagiaire a droit à cinq semaines de vacances payées par année civile. En cas dʼarrivée ou de 
départ en cours dʼannée, le droit sʼexerce au prorata temporis. Si, au moment de son départ, le/la stagiaire a pris plus de vacances payées que ce à quoi il/elle a droit, l’employeur peut exiger le remboursement du salaire de vacances payé en trop.
C’est l’employeur qui fixe la date des vacances. Il tient compte à cet égard des souhaits du stagiaire/de la stagiaire dans la mesure où la réalisation de l’objectif visé au point 1 le permet.

8. Jours fériés et temps libre habituel
L’entreprise est fermée le jour de la fête nationale, les jours fériés cantonaux ou communaux. Il n’y a pas de déduction de salaire pour les heures de travail perdues. Une anticipation ou un rattrapage des jours fériés est exclu.
Pour les visites urgentes et ne pouvant être différées chez le médecin ou le dentiste ou pour l’accomplissement d’obligations légales, le temps nécessaire est accordé au stagiaire/à la stagiaire.

9. Maladie et accident
Si le∙la stagiaire est empêché∙e de travailler en raison d’une maladie dont il∙elle n’est pas responsable, il∙elle continue à percevoir son salaire pendant 3 semaines au maximum, pour autant que le stage ait duré plus de trois mois.
Le∙la stagiaire est assuré∙e contre les conséquences d’un accident dont il∙elle n’est pas responsable, conformément à la LAA. Les coûts de l’assurance AP sont à la charge de l’employeur, les coûts de 
l’assurance ANP sont à la charge du stagiaire/de la stagiaire.
Le∙la stagiaire est tenu∙e d’annoncer immédiatement son incapacité de travail. Si elle dure plus de trois jours ouvrables, un certificat médical doit être remis spontanément.
Si l’absence dure plus de 3 semaines, la durée limitée du stage peut être prolongée d’un commun accord.



10. Dispositions finales
Dans la mesure où les présentes conventions ne prévalent pas, le CO s’applique. Les considérations ou modifications du présent contrat ne sont valables que si elles sont faites par écrit.
Le guide de stage mentionné au début a été remis au stagiaire∙à la stagiaire.
Par leur signature, les parties déclarent avoir lu le présent contrat et en accepter le contenu.  
 
	[ Lieu et date ]
	

	[ Signature ]
	(Entreprise /Employeur)



	[ Lieu et date ]
	

	[ Signature ]
	(Stagiaire)
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